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Montréal, le 17 septembre 2003
Par télécopieur

Me Jocelyn B. Allard

SCGM

1717, rue du Havre

Montréal (Québec) 
H2K 2X3

Objet : 
Demande de modifier les tarifs de Société en commandite Gaz Métropolitain à compter du 1er octobre 2003 – Prix du transport et de l’équilibrage

Notre dossier : R-3510-2003
Cher confrère,

La Régie accuse réception en date du 12 septembre 2003, d’un envoi de SCGM faisant état des effets de la modification des tarifs de Union Gas Limited, sur ses coûts du service d’équilibrage et de la modification des tarifs de TCPL sur ses coûts de transport. Ces modifications font suite aux décisions AO-2-TGI-2-2002 de l’Office national de l’énergie et RP-2002-0130 de la Commission de l’énergie de l’Ontario.

Bien que la Régie soit présentement en délibéré dans le dossier tarifaire 2004, elle accepte de considérer les effets de ces modifications sur les tarifs qui seront mis en vigueur au 1er octobre 2003.

La Régie demande aux intervenants qui ont des commentaires à ce sujet, de les déposer d’ici le vendredi le 19 septembre à 12h00.

Nous vous prions d’agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

Richard Lassonde, avocat

Secrétaire par intérim de la Régie de l'énergie

RL/sp

c.c.
Tous les intervenants
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